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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE — VILLE DE LYON 

 
Ref :  Secrétariat général de la Ville de Lyon 

 Direction de la Commande Publique 
 N° : 2020-276 

 
 
 

Décisions 
 

Objet : Aliénation de biens mobiliers - Décision de mise en vente de matériel divers 
 
 
Le Maire de la Ville de Lyon,  
 

Vu, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
Vu, la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions ; 
Vu, l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19 et, notamment, son article 1er ; 
Vu, le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment, son article L 2122-22 ; 

Vu, la délibération du Conseil municipal n° 2018/4192 du 5 novembre 2018 portant délégation 
d’attributions accordées par le Conseil municipal au Maire - Hors gestion de la dette et de la trésorerie ; 
Vu, la délibération du Conseil municipal n° 2020/5493 du 7 mai 2020 relative aux délégations 
d’attributions accordées au Maire, pour la période de l’état d’urgence sanitaire, en application des 
dispositions de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 précitée - Hors gestion de la 
dette et de la trésorerie ; 

Vu, l’arrêté n° 2019-30102 du 5 février 2019 par lequel M. le Maire de Lyon donne délégation à Mmes et 
MM. les Adjoint et à des Conseillers municipaux ; 

Considérant que, sur le fondement du L 2122-22-10° du CGCT, le maire peut « décider l’aliénation de gré 
à gré de biens mobiliers d’un prix par unité n’excédant pas 4600 euros nets de taxe » ; 
Considérant qu’il y lieu de mettre en vente divers matériels inutilisés par la ville de Lyon ; 
 

Décide 

 
 
Article 1er – La mise en vente des matériels ci-dessous est prononcée. Cette vente interviendra via le 
dispositif en ligne de vente aux enchères du matériel inutilisé de la Ville. 
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Article 2 – En cas d’enchère valide, la vente sera réputée parfaite et le bien vendu. 
 

Article 3 – En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix 

inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50 %. 

Article 4 – M. le directeur général des services de la Ville de Lyon est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera rendue exécutoire après affichage et transmission au représentant de l’Etat 

dans le département. 

 
Tout recours contre la présente décision doit être formulé auprès du tribunal administratif de Lyon dans 
les deux mois à partir de sa date de publication. 
 

 
 Lyon, le 28 mai 2020 

 
  
 Pour le Maire de Lyon, 
 L’Adjoint Délégué aux Finances et à la Commande Publique, 
 
 Signé 
 

        Richard BRUMM 
 
 

 
 

Numéro Nom du produit Catégorie Début de la vente Mise à prix 

6660 Lot 20 PC tour Ordinateur - Ecran 01/06/2020 30.00 €  

6659 Lot 5 PC portables 3 imprimantes Ordinateur - Ecran 01/06/2020 30.00 €  

6658 30 écrans (N°2) Ordinateur - Ecran 01/06/2020 30.00 €  

6657 30 écrans Ordinateur - Ecran 01/06/2020 30.00 €  

6656 20 écrans Ordinateur - Ecran 01/06/2020 20.00€ 

6655 9 Imprimantes Accessoires 
informatiques 

01/06/2020 10.00€ 

6654 13 Imprimantes HS Accessoires 
informatiques 

01/06/2020 10.00€ 

6653 Souffleur autoporté Autres espaces verts 01/06/2020 50.00€ 

6652 Pulvérisateur électrique  Autres espaces verts 01/06/2020 100.00€ 

6651 Pulvérisateur 500 L Autres espaces verts 01/06/2020 100.00€ 

6649 Tonne à eau Autres espaces verts 01/06/2020 100.00€ 

6648 Lot de 2 bidons d'huile "  Autres 01/06/2020 50.00€ 

6647 Fût de dégraissant polyvalent 
écologique 30 litres  

Autres 01/06/2020 50.00€ 

6646 Fût d'huile 205 litres "  Autres espaces verts 01/06/2020 100.00€ 


